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DÉCISION N° 2019/D395 
 

 
 

MARCHÉS 2019 – Travaux et Renouvellement 
 

 Réhabilitation du site nature de la maison de Lantic 

 

Cette maison appartient à KERVAL depuis le 1er janvier 2014 ainsi que les 3 hectares de terrain qui 
l’entourent. A ce jour, elle est utilisée comme lieu de stockage (expositions, archives du Smitom) et 
d’accueil pour les groupes d’élèves par le biais de la Fédération des Chasseurs. 
 
Le projet en cours a pour but de proposer des animations aux scolaires (lycées et collèges) qui seront 
complémentaires à celles dispensées au centre de tri Généris : biodiversité, déchets organiques, jardinage 
au naturel, compostage… 
 
Ces animations se dérouleront en extérieur et à l’intérieur de la maison de Lantic. Le projet de 
réhabilitation de ce bâtiment prévoit une salle pédagogique, 1 ou 2 salles de réunions, un lieu d’exposition 
et de stockage du matériel. 
Le montant prévisionnel de l’opération est estimé à 440 000 € dont 388 000 € HT correspondant au 
montant des travaux de la maison. Pour ce faire, un architecte – Monsieur Laurent GICQUEL - a été retenu 
pour une prestation de 33 161 € HT. 
 

 
 

 

POSTES de DEPENSES Montant (€) HT

Maître Œuvre : Laurent GICQUEL 33 161

Lot 1 VRD - Terrassement 18 000

Lot 2 Gros œuvre 101 000

Lot 3 Charpente - Bardage  Bois 30 500

Lot 4 Couverture - Etanchéité 47 500

Lot 5 Menuiserie Extérieure 32 200

Lot 6 Platrerie 32 120

Lot 7 Peinture - Nettoyage 14 600

Lot 8 Carrelage - Sol PVC - Faience 27 740

Lot 9 Plomberie Sanitaires Ventilation 44 000

Lot 10 Electricité - Téléphone -TV Photovoltaïque 21 000

Phyto épuration 20 000

TOTAL Estimatif travaux 421 821 €         

INVESTISSEMENT maison
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 Location de 3 camions polybennes 

FRAIKIN est titulaire de ce marché depuis le 1er janvier 2018 pour une prestation financière de 95 000 

HT € par an. Il est proposé de relancer ce marché pour une durée de 4 ans (Tranche ferme de 3 ans + 

Tranche conditionnelle : 1 an) sous forme d’appel d’offres. 

 

 

 

 Fourniture de bennes pour les déchèteries 

 

Il est proposé de lancer un marché d’acquisition de bennes afin de renouveler le parc existant sous la 

forme d’une procédure adaptée. Ce marché à bons de commande sur 3 ans permettrait l’achat d’environ 

30 bennes. 

 

 
 

 

Le Bureau Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée,  

➨ AUTORISE LE PRÉSIDENT à lancer les consultations nécessaires ainsi qu’à signer toutes les pièces 

afférentes à ces marchés. 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A Saint-Brieuc, le 26 Février 2019 

 
  Le Président 

Thierry BURLOT 
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KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 26 FÉVRIER 2019 

 
 
Convocation du 19 février 2019          
Nombre de membre du bureau : 14 
L’an deux mil dix-neuf le vingt-six Février à dix heures, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE ARMOR, se sont 
réunis au siège administratif à Saint-Brieuc, sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL CENTRE 
ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivité territoriales : Mr 
Thierry BURLOT  
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 
 

NOM ELUS DE  PRÉSENT ABSENT EXCUSÉ 

Thierry BURLOT SMITOM Launay Lantic X  

Claude BLANCHARD St Brieuc Armor Agglomération  X 

Jean-Luc BARBO LAMBALLE Terre et Mer X  

Marie-France BOULDÉ St Brieuc Armor Agglomération X  

Bruno BEUZIT St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean Michel GEFFROY SMITOM Launay Lantic  x 

Claude LAYEC DINAN Agglomération  x 

Françoise LE FUR  St Brieuc Armor Agglomération X  

Christian LE MAITRE St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean Yves LOYER St Brieuc Armor Agglomération  X 

Jean MÉGRET LAMBALLE Terre et Mer X  

Daniel NABUCET LAMBALLE Terre et Mer  x 

Gilles THOMAS Loudéac communauté Bretagne Centre  x 

Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne Centre X  

Présents :  8 Absents :  6 Votants :  8 
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